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Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures au Haut
Commissaire du Royaume-Uni

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTTAWA, le 9 avril 1953.

17

'SIEUR LE HAUT COMMISSAIRE,

J'ai l'honneur de me référer à votre Note no 7, en date du 27 février 1953,
leernant l'extension au Gouvernement de la Rhodésie du Sud de l'Accord
ervenu le 5 juin 1946 entre le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouver-
Xent du Canada pour éviter les doubles impositions et prévenir l'évasion
ale en matière d'impôt sur le revenu, et de vous confirmer que les termes
la Note précitée paraissent acceptables au Gouvernement du Canada.

Votre Note et la présente réponse constituent, en conséquence, un accord
le sujet entre nos deux Gouvernements.

Veuillez agréer, Monsieur le Haut Commissaire, les assurances renouvelées
rna très haute considération.

L. D. WILGRESS
pour le Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures.


